REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 29 mars 2011
Convocations du  25/03/2011.

Réunion tenue à 20 h 00 en mairie.

Présents : DEQUEVAUVILLER Michel, DELIGNIERES Francis DELABRE Stéphane, DUVAL Pascale,  DUFETELLE Hubert, DEPOILLY Christophe DUMONT Jean-Louis, FLET Françoise, GOUJON Nathalie, GROGNET Janine, LECAT Walter, 
Absents excusés : LECONTE Max, FOIRESTIER Michel, MACHY Mélanie.
Monsieur LECONTE Max a donné procuration à Monsieur DELABRE Stéphane. 

Monsieur FOIRESTIER Michel a donné procuration à Monsieur DELIGNIERES Francis.
Mademoiselle MACHY Mélanie a donné procuration à Madame GROGNET Janine. 


Messieurs LECONTE Max et FOIRESTIER Michel sont arrivés à 20 heures 30,

Secrétaire de séance : DEPOILLY Christophe  
Affichage : 

Monsieur le Maire informe le conseil des nouvelles dispositions sur le regroupement des petites structures et des syndicats. Nous reviendrons sur le sujet lorsque nous aurons plus d’informations. 

01 : Dossier DETR : délibération pour demander une subvention pour les travaux 
de sécurisation de la structure de l’église :
Suite à la réception du courrier de la sous préfecture, la commune a la possibilité de demander des subventions au titre de la DETR, l’axe « mise en sécurité des édifices » est retenue par cette commission  et s’adapte parfaitement au projet des travaux de sécurisation de la structure de l’église.  

Nous devons statuer sur l’éventualité ou non de déposer avant le 31 mars un dossier pour ces  travaux.  

Le conseil décide, par 12 voix pour 1 contre et 1 abstention, de monter le dossier de subvention auprès de la DETR. 

Pour ces travaux une réunion sera programmée pour connaitre les possibilités financières de la commune, et d’examiner auprès de quels organismes nous pourrions obtenir des subventions afin de minimiser la charge communale. 
Dossier Eglise : 
Il est présenté au conseil le projet de travaux de sécurisation de la structure de l’église, pour un montant estimé à   249 496,71 € H.T. 

Correspondant au devis présenté par les sociétés Charpentier et Brégon. 
Après en avoir délibéré 

L’assemblée délibérante sollicite l’aide de l’état au titre de la DETR  pour définir le plan de financement suivant : 

· Subvention de la DETR : 49 899,34  €
· Part revenant au maître d’ouvrage : 199 597,37 €
· Par les fonds propres : 199 597,37 €

Ce dossier n’ a été validé par le conseil municipal uniquement pour l’étude de  faisabilité financière et aucunement pour le lancement des travaux.  Ce point sera remis à l’ordre du jour sur le budget 2012.
02 : Gestion du personnel :
Suite à la réunion de la commission, proposition de recrutements en CUI   :


La commission Gestion du Personnel : définition des besoins et des critères de sélection s’est réunie pour examiner l’éventualité de recruter deux personnes pour un Contrat d’Unique d’Insertion dans le cadre des Contrats d’Accompagnement dans l’Emploi. 

Propositions de la commission : 

· 1er Poste : agent qui sera affecté à divers travaux communaux et  pour faire face aux surcharges de travail actuelles : (Périscolaire et autres besoins), pour une durée de 6 mois sur une base  de 20 heures semaine.
· 2ème Poste : agent  qui sera affecté au  ramassage des déchets verts, entretien de la commune et des bâtiments communaux, pour une durée de 6 mois sur une base de 20 heures semaine. (Permis poids lourds et connaissance en travaux de maçonnerie). 
La commission « Gestion du Personnel » expose au conseil les points positifs et négatifs  d’un recrutement en Contrat Unique d’insertion, après cet exposé, le conseil décide à l’unanimité le recrutement de deux CUI. 

Il sera pris contact avec POLE EMPLOI pour le recrutement. 

03: Position à prendre sur le dossier périscolaire :

Un dossier périscolaire a été déposé au Pays des trois Vallées, et nous avons un accord de principe pour une subvention de 97 050 € sur un montant estimé de travaux de 647 000 € H.T. 

Une discussion se met en place sur l’opportunité de la réalisation de ce projet. 
Le conseil décide  par 11 voix pour et 3 abstentions de réserver une subvention de 15 % sur une base de 300 000 € auprès du Pays des trois vallées.

Le dossier étant important, des réunions seront programmées sur 2011 pour l’examen complet de ce type de projet. 
Pour ne pas perdre le bénéfice de cette subvention, il sera lancé sur 2011 une étude de faisabilité pour ce dossier. 

Séance levée à 22 heures 15. 


